PLAN D AMENAGEMENT
GENERAL DE LA VILLE
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URBANISE I

A URBANISER
D'EQUIPEMENTS PUBLICS
D'ESPACES VERTS
RESERVE AUX SPORTS
D'INDUSTRIE LOURDE
D'INDUSTRIE LEGERE ET D'ARTISANAT
D'ACTIVITES

A ETUDES

NATURELLE

RURAL

DE LOISIRS ET DES CITES JARDINIERES

PERIMETRE SOUMIS A L'ARTICLE 2 DE LA LOI DU 11.08.1982 CONCERNANT
LA PROTECTION DE LA NATURE ET DES RESSOURCES NATURELLES

SECTEUR DE PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL ET URBAIN

LIMITE DU PERIMETRE D'AGGLOMERATION SEPARANT LES ZONES URBAINES
DE LA ZONE VERTE

LIMITE COMMUNALE

FRONTIERE DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

EXTRAIT DU PLAN D'AMENAGEMENT GENERAL DE LA VILLE
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